
Pour les nouveaux arrivants, pour le calcul de votre QF

Dossier Famille
informations sur les tarifs 2016

 ❑ Livret de famille
 ❑ Bulletins de salaire des 3 derniers mois du/des parents
 ❑ Feuille de congés payés pour les employés du bâtiment ou justificatifs de ressources
 ❑ En janvier 2016 : avis d’imposition ou non-imposition 2015 sur les revenus 2014
 ❑ Fiche de paiement des allocations familiales
 ❑ Certificat de scolarité pour les adolescents à charge de plus de 16 ans
 ❑ Justificatif de domicile (facture EDF, assurance habitation...)

La municipalité applique un tarif dégressif sur la plupart des services municipaux en fonction des 
ressources du foyer, on parle de quotient familial. Il est calculé en mairie au service des affaires scolaires. 
Il sert à déterminer le montant de votre participation financière pour le restaurant scolaire, l’accueil de 
loisirs, les séjours, l’accueil pré et post scolaire, les classes de découverte. 
Si votre quotient familial (QF) n’est pas établi, vous serez facturé au tarif le plus élevé.

Pour un premier calcul (nouvelle scolarisation, nouveaux habitants...), adressez-vous dès maintenant au 
service des affaires scolaires, en mairie. 

Lors du renouvellement du quotient familial qui prendra effet au 1er janvier 2017, il vous 
sera demandé de fournir vos pièces justificatives entre le 15/10  et le 31/12/16. Passée 
cette date aucun calcul de QF ne sera permis. Vous serez alors facturé au tarif le plus élevé.

En cas de modification des ressources ou de la composition de la famille (naissance, perte ou reprise 
d’emploi, séparation...), vous devez nous le signaler en fournissant les pièces justificatives, un 
ajustement sera effectué au 1er du mois suivant. Aucun réexamen des factures dues ne sera admis.

à co
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ver

Contactez le service Scolaire pour toute 
information sur la facturation concernant la 
restauration scolaire et l’étude surveillée.
(  Tél : 01 34 32 31 32
; ou par email à : accueil-scolaire@ville-pierrelaye.fr
; Adresse : Mairie de Pierrelaye - 42 bis, rue Victor 
Hugo - 95480 Pierrelaye

Horaires d’ouverture du service Scolaire :
Lundi : de 8h30 à 12h00 et de 13h30 à 17h00
Mardi : de 8h30 à 12h00 et de 13h30 à 18h45
Mercredi : de 8h30 à 12h00 et de 13h30 à 17h00
Jeudi : fermé au public
Vendredi : de 8h30 à 12h00
Samedi : 8h30 à 12h00

Contactez le service Enfance pour toute 
information sur le fonctionnement et/ ou la 
facturation concernant les accueils périscolaires, 
le mercredi et vacances scolaires ou pour les 
questions concernant l’accueil des enfants lors 
de la restauration scolaire.
(  Tél : 01 30 37 15 89
; ou par email à : sec.enfance@ville-pierrelaye.fr
; Adresse : Accueil de Loisirs «  les Crayons de 
couleur » - 17, rue de Bessancourt - 95480 Pierrelaye

Horaires d’ouverture du service Enfance :
Mardi : de 16h00 à 19h00
Mercredi : toute la journée de 8h00 à 19h00
Ou sur rendez-vous

Numéros et horaires des services



QUOTIENT EN €
tarif 

horaire
majoration  
hors délais

forfait 1h30 
matin

forfait 
1h30 

majoré

forfait 3h 
 soir mater.

forfait 
3h

majoré

forfait 1h
soir élé.

forfait 1h
majoré

De 0 à 198,18 0,8 0,95 1,6 1,9 2,4 2,85 0,8 0,95
De 198,19 à 274,41 0,89 1,06 1,78 2,12 2,67 3,18 0,89 1,06
De 274,42 à 350,63 0,94 1,13 1,88 2,26 2,82 3,39 0,94 1,13
De 350,64 à 434,48 1 1,2 2 2,4 3 3,6 1 1,2
De 434,49 à 518,33 1,06 1,27 2,12 2,54 3,18 3,81 1,06 1,27
De 518,34 à 602,17 1,12 1,35 2,24 2,7 3,36 4,05 1,12 1,35
De 602,18 à 686,02 1,18 1,42 2,36 2,84 3,54 4,26 1,18 1,42
De 686,03 à 769,87 1,24 1,49 2,48 2,98 3,72 4,47 1,24 1,49
De 769,88 à 853,71 1,32 1,58 2,64 3,16 3,96 4,74 1,32 1,58
De 853,72 à 937,56 1,38 1,65 2,76 3,3 4,14 4,95 1,38 1,65

De 937,57 à + 1,42 1,7 2,84 3,4 4,26 5,1 1,42 1,7
Extérieur... 3,91 4,69 7,82 9,38 11,73 14,07 3,91 4,69

QUOTIENT EN €
RESTAURANT SCOLAIRE

REPAS PANIER
De 0 à 198,18 1,79 € 0,87 €

De 198,19 à 274,41 2,12 € 1,06 €
De 274,42 à 350,63 2,49 € 1,23 €
De 350,64 à 434,48 2,91 € 1,43 €
De 434,49 à 518,33 3,26 € 1,63 €
De 518,34 à 602,17 3,60 € 1,83 €
De 602,18 à 686,02 3,98 € 1,99 €
De 686,03 à 769,87 4,30 € 2,18 €
De 769,88 à 853,71 4,62 € 2,32 €
De 853,72 à 937,56 4,85 € 2,44 €

De 937,57 à + 5,21 € 2,59 €
Extérieur à la commune  

Hors quotient
7,40 € 3,69 €

Prix d’une étude 1,84 €
Prix d’une étude majorée de 20% * 2,21 €

Forfait étude pour 1 enfant
29,44 € / 

mois

Forfait étude pour 2 enfants
(réduction de 10%)

53 € /  
mois

Forfait étude pour 3 enfants
(réduction de 15%)

75,08 € /  
mois

QUOTIENT EN €
tarif 

horaire

majora-
tion  

hors délais

forfait  
6H

forfait  
6H  

majoré

forfait  
7H

forfait  
7h

majoré

forfait  
8H

forfait  
8h

majoré

forfait 
9H

forfait  
9h

majoré

forfait 
10H

forfait 
10h

majoré

forfait 
11H

forfait 
11h

majoré

forfait 
12H

forfait 
12h

majoré

De 0 à 198,18 0,33 0,4 1,98 2,4 2,31 2,8 2,64 3,2 2,97 3,6 3,3 4 3,63 4,4 3,96 4,8

De 198,19 à 274,41 0,45 0,54 2,7 3,24 3,15 3,78 3,6 4,32 4,05 4,86 4,5 5,4 4,95 5,94 5,4 6,48

De 274,42 à 350,63 0,5 0,6 3 3,6 3,5 4,2 4 4,8 4,5 5,4 5 6 5,5 6,6 6 7,2

De 350,64 à 434,48 0,55 0,66 3,3 3,96 3,85 4,62 4,4 5,28 4,95 5,94 5,5 6,6 6,05 7,26 6,6 7,92

De 434,49 à 518,33 0,61 0,73 3,66 4,38 4,27 5,11 4,88 5,84 5,49 6,57 6,1 7,3 6,71 8,03 7,32 8,76

De 518,34 à 602,17 0,66 0,8 3,96 4,8 4,62 5,6 5,28 6,4 5,94 7,2 6,6 8 7,26 8,8 7,92 9,6

De 602,18 à 686,02 0,73 0,88 4,38 5,28 5,11 6,16 5,84 7,04 6,57 7,92 7,3 8,8 8,03 9,68 8,76 10,56

De 686,03 à 769,87 0,82 0,98 4,92 5,88 5,74 6,86 6,56 7,84 7,38 8,82 8,2 9,8 9,02 10,78 9,84 11,76

De 769,88 à 853,71 0,87 1,04 5,22 6,24 6,09 7,28 6,96 8,32 7,83 9,36 8,7 10,4 9,57 11,44 10,44 12,48

De 853,72 à 937,56 0,93 1,11 5,58 6,66 6,51 7,77 7,44 8,88 8,37 9,99 9,3 11,1 10,23 12,21 11,16 13,32

De 937,57 à + 1,09 1,31 6,54 7,86 7,63 9,17 8,72 10,48 9,81 11,79 10,9 13,1 11,99 14,41 13,08 15,72

Extérieur  
à la commune 

2,59 3,11 15,54 18,66 18,13 21,77 20,72 24,88 23,31 27,99 25,9 31,1 28,49 34,21 31,08 37,32

Tarifs de l'accueil de loisirs le mercredi  et pendant les vacances scolaires

Tarifs de l'accueil périscolaire des écoles matin et / ou soirTarifs de la restauration scolaire Tarifs de l'étude

* Concernant l’étude, un tarif unitaire a été 
calculé sur la base du forfait habituel,  

celui-ci sera majoré en cas d’étude 
exceptionnelle non prévue sur la base de 20%. 



Mode de pré-inscription à la restauration scolaire

Le repas régulier concerne tous les enfants qui déjeunent à la restauration scolaire : soit tous les jours, 
soit certains jours fixés lors de l’inscription.

Le panier repas concerne les enfants présentant des allergies ou intolérances alimentaires avec 
présentation d’un certificat médical établi par un allergologue. Le panier repas sera préparé par la 
famille. Un PAI doit obligatoirement être mis en place et fourni au service Enfance.

Tout repas consommé n’ayant pas fait l’objet de pré-inscription en Mairie, au guichet du service 
Scolaire, sera facturé au tarif de 7€40 (hors quotient).

Déduction des repas sur la facturation

Le décompte des repas non consommés n’est possible que dans les cas suivants :

Il est expressément rappelé que les repas programmés, qui n’auront pas fait l’objet d’une annulation 
ne seront pas déduits.

Mode de paiement pour les prestations

Chaque mois, une facture est établie indiquant la quantité des repas pris ainsi que le nombre d’activités 
périscolaires utilisées au cours du mois précédent.

Le non-paiement des factures entraînera un recouvrement par le Centre des Impôts d’Ermont.

Numéros utiles
Groupe scolaire Marie Curie :
Ecole Maternelle Marie Curie : 
44 Rue Victor Hugo - 95480 Pierrelaye
Tél : 01 34 64 37 66
Ecole Elémentaire Marie Curie : 
50 rue Victor Hugo – 95480 Pierrelaye
Tél : 01 30 37 12 89
Accueil Périscolaire Marie Curie : 
17 rue de Bessancourt  - 95480 Pierrelaye
Tél : 01 30 37 15 89

Groupe scolaire Pierre Curie :
Ecole Maternelle Pierre Curie : 
1 rue Anatole France - 95480 Pierrelaye
Tél : 01 34 64 58 86
Ecole Elémentaire Pierre Curie : 
5 rue Anatole France - 95480 Pierrelaye
Tél : 01 30 64 50 17
Accueil Périscolaire Pierre Curie : 
5 rue Anatole France - 95480 Pierrelaye
Tél : 01 34 64 26 93

l maladie, sur présentation du certificat médical avant la fin du mois d’absence ;
l les sorties scolaires, absence ou grève de l’enseignant(e) ;
l toute modification durable ou ponctuelle doit être signalée par écrit (courrier ou email) au 
service Scolaire, au minimum une semaine à l’avance. 

Paiement par carte bleue : via le Kiosque Famille en allant sur le site internet de la ville, accessible  
24h/24 (avant la date limite de paiement). Vos codes d’identification vous seront fournis par le  
service Scolaire.
Paiement par prélèvement automatique : signer la demande de prélèvement disponible au  
service Scolaire et fournir un RIB (Relevé d’Identité Bancaire). La date du prélèvement automatique  
est fixée aux environs du 8 du mois précédent la date limite de paiement.
Paiement par chèque ou en espèces : directement au guichet du service Scolaire.
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l


